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A Brumath, la maison Riff est sauvée de la 
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La maison sera finalement rachetée et restaurée par le bailleur Alsace Habitat.  Photo DNA 

Dans un communiqué transmis ce mardi après-midi, le maire de Brumath 
annonce que « la maison alsacienne de Brumath sera sauvée ». 
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Les habitants et associations de défense du patrimoine (Amis du patrimoine 
brumathois et ASMA), opposés au projet de démolition de la bâtisse du 
XVII e siècle située en plein centre-ville ont ainsi obtenu gain de cause. La 
délivrance, mi-mars, par la mairie d’un permis de démolir à un promoteur ayant 
pour projet la construction d’un collectif de onze logements avait mis le feu aux 
poudres. Une pétition lancée par un collectif de riverains pour la sauvegarde de 
la maison avait recueilli plus de 900 signatures. L’animateur Stéphane Bern 
s’était également immiscé dans le débat par un commentaire sous le post 
Facebook de la Ville de Brumath dans lequel il qualifiait le maire de 
« démolisseur du patrimoine ». 

La mobilisation semble avoir fini par payer. La maison à colombages ne 
disparaîtra pas du paysage puisque le maire de Brumath annonce que c’est le 
bailleur Alsace Habitat, qu’il préside, qui va l’acheter et la restaurer. 

Plus d’informations dans notre édition de mercredi. 
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